


 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 19 NOVEMBRE 2020 
 

ENTREE NORD DE LA METROPOLE - SITE DE LA DOA - CONVENTION 
D’ETUDES ET DE VEILLE FONCIERE AVEC EPORA 
 
 
 

Le site de la DOA est situé dans le prolongement nord-ouest de la vallée du Furan, dans 
laquelle est implanté l’un des équipements majeurs de la Métropole : le Musée d’Art 
Moderne et Contemporain. Il concerne les communes de Saint-Priest-en-Jarez, Villars et 
Saint-Etienne.  
 
Sur ce site, Saint-Etienne Métropole porte un projet d’aménagement ambitieux qui vise à 
améliorer l’image de l’entrée Nord de la Métropole et plus généralement l’attractivité du 
territoire autour du Musée d’Art Moderne et Contemporain (MAMC). Les principaux objectifs 
du projet sont les suivants: 

 Créer un parc urbain contemporain avec une forte dimension naturelle et écologique,  
par le développement de la biodiversité et d’une végétalisation libre, la création de 
cheminements piétons et d’équipements sportifs visant à favoriser les usages du site 
par les habitants des secteurs environnants ; 

 Réaménager le lit du Riotord, réhabiliter les zones humides du site, réaliser des 
réaménagements permettant de réguler l’inondabilité du site (notamment au niveau 
du dépôt des bus et tramway de la STAS) et valoriser la rivière en améliorant la 
qualité des eaux selon le principe de restitution écologique ;  

 Traiter les problématiques routières du secteur élargi en créant un accès direct au 
MAMC via la création d’un échangeur complet depuis l’A72 ; 

 Répondre aux besoins de stationnement et favoriser la part modale des transports en 
commun et du vélo en aménageant des capacités de stationnement complémentaires 
pour le MAMC, en créant un parking relais à proximité de la ligne de tramway et en 
réalisant une piste cyclable bidirectionnelle sur l’avenue Mendes France,  

 
L’opération d’aménagement du parc de la DOA a été déclarée d’intérêt métropolitain par 
délibération du Conseil Métropolitain du 03 octobre 2019. 
 
La mise en œuvre de ce projet passe par une phase de maîtrise foncière qui est réalisée 
avec le concours de l’EPORA. 
 
Saint-Etienne Métropole et l’EPORA sont liés par une convention d’anticipation foncière 
signée le 18 octobre 2016 et valable jusqu’au 31 décembre 2030. Cette convention de 
réserve foncière s’exerce sur tout le périmètre d’intervention de Saint-Etienne Métropole 
pour tout projet qui revêt un intérêt stratégique majeur.  
 
Dans le cadre de cette convention d’anticipation foncière, l’EPORA s’est porté acquéreur en 
2020 d’un vaste tènement foncier de 105 660 m², composé des parcelles AL 83, 84, 85, 1 et 
2 et AM 1 et AM 245, situées sur le site de la DOA et plus particulièrement sur la commune 
de Saint-Priest-en-Jarez. Ce tènement était antérieurement la propriété de la SA Kingfisher 
(Castorama).  
 



Considérant que cette acquisition comprend des clauses particulières intégrant d'éventuelles 
pénalités pour l'acquéreur liées à la destination du site, que la détermination du prix de 
cession du tènement par Saint-Etienne Métropole à EPORA et ses modalités de paiement 
doivent être précisées et que les parties ont acté un transfert de gestion au profit de Saint-
Etienne Métropole, les parties souhaitent que le portage foncier de ce tènement fasse l’objet 
d'une convention spécifique limitée aux parcelles concernées par ce portage foncier.  
 
La convention objet de la présente délibération vise à formaliser les relations entre EPORA 
et Saint-Etienne-métropole, notamment au regard du prix de revient de cette opération aux 
termes de la durée de portage. Cette convention définit également le versement d’avances à 
EPORA. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention d’études et de veille foncière relative au site de la DOA avec EPORA 
et la ville de Saint-Priest-en-Jarez. 

 
- la dépense correspondante sera imputée à l’opération n° 171 du budget 

Aménagement de l’exercice 2021 et suivants. 
 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


